ARRETE n° 1064 CM du 17 juillet 2003 portant modification de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Vu la délibération n° 2001-202 APF du 6 décembre 2001 portant création d’un Etablissement public administratif pour la prévention;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics;

Vu l’arrêté n° 1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux;

Vu l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2003,

Arrête:

Article 1er.— L’article 5 de l’arrêté n°428 CM du 5 avril 2002 est complété par un alinéa rédigé ainsi qu’il suit:

“Toutefois, les délibérations fixant les programmes généraux et les actions à mettre en œuvre visés au 1° de l’article 4 sont soumises à l’approbation du conseil des ministres.”

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 juillet 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

